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Texte de la question

M. Olivier Falorni attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire concernant l'application de l'interdiction de vente de chiens et de chats par les animaleries, prévue
par la loi n° 2021-1539 du 30 novembre 2021 et en vigueur depuis le 1er janvier 2024. La Fondation 30 Millions
d'Amis révélait début 2025 que des animaleries continuaient de vendre des chiens et des chats et vient de
publier de nouvelles images qui démontrent qu'un an plus tard, les pratiques de ces établissements restent
inchangées. Certaines animaleries ont développé un commerce en ligne inquiétant en matière d'acquisition
responsable et de protection animale, dans la mesure où les achats sont réalisés sans échange préalable avec
un conseiller et sans rencontre avec l'animal. Cette pratique avait également été dénoncée par le Syndicat
national des professions du chien et du chat (SNPCC), qui représente notamment les éleveurs canins et félins
en France. En outre, la loi impose un certain nombre de mentions obligatoires sur les offres de cession
d'animaux de compagnie. Or de nombreuses annonces ne respectent pas ces obligations : numéro
d'identification pour les chiens et les chats ; promotion de races non reconnues ; âge incorrect ; origine non
indiquée. Ce manque d'information peut tromper le consommateur et encourager à des actes irréfléchis. Le 3
juin 2025, à une question similaire, il lui a été répondu que « concernant la vente en ligne, la loi visant à lutter
contre la maltraitance animale introduit une obligation de contrôle préalable, par l'annonceur, des offres de
cession, onéreuses comme gratuites, de chiens, chats et furets. Seules les annonces vérifiées, contenant toutes
les informations obligatoires, peuvent être labellisées et mises en ligne. Le contrôle de ces informations
obligatoires, relatives à la fois à l'animal et à son propriétaire, doit se faire en lien avec le fichier national des
identifications des carnivores domestiques ». Aussi, il souhaite savoir si elle entend garantir l'application de
l'interdiction de vente de chiens et de chats par les animaleries en mettant un terme aux ventes en ligne. Si tel
n'est pas son souhait, il lui demande comment elle entend remédier à ces annonces illégales.
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